
TROUVEZ VOTRE 
PROCHAIN ALTERNANT

FORMATIONS AUTOMOBILE

VOUS RECHERCHEZ UNE PERSONNE POUR :

Bénéficiez de 6 000 € d’aide de 
l’État pour un apprenti de moins de 
30 ans.

Exonération totale ou partielle de 
cotisations sociales.

Bénéficiez d’une aide 
supplémentaire de l’Agefiph entre 
1 000 et 4 000 € pour un travailleur 
handicapé.

AIDE À L’EMBAUCHE EXONÉRATION 
DE CHARGES AIDE POUR RQTH

• Effectuer des opérations 
de maintenance 
des véhicules thermiques

• Entretien courant et réparations 
sur le moteur, la boîte à vitesse...

• Durée : 1, 2 ou 3 ans selon la formation 
et/ou sur dérogation

• Rythme : en moyenne 1 semaine en école / 
2 semaines en entreprise

Niveau CAP et niveau BAC
Mécanicien automobile

• Diagnostiquer les pannes
• Réparer les pannes complexes
• Remettre en conformité un système

• Durée : 2 ans
• Rythme : 1 semaine en école / 1 semaine en 

entreprise pour le BTS 
1 semaine en école / 3 semaines en entreprise 
pour le TEAVA

BTS et TEAVA BAC+2
Mécanicien automobile

• Préparation et intervention 
sur le véhicule

• Réparation des éléments de carrosserie
• Mise en peinture

• Durée : 1, 2 ou 3 ans selon la formation 
et/ou sur dérogation

• Rythme : en moyenne 1 semaine en école / 
2 semaines en entreprise

Niveau CAP et niveau BAC
Carrossier ou peintre

• Conseiller les clients
• Connaître les pièces de rechanges
• Répondre aux demandes de l’atelier • Durée : 1 an

• Rythme : 1 semaine en école / 3 semaines 
en entreprise

Conseiller de vente en pièces de rechanges
Magasinier



COMMENT RECRUTER UN ALTERNANT ?

• Intitulé du poste
• Descriptif des activités confiées à l’apprenant
• Lieu d’exécution de la mission
• Personne chargée du tutotrat (pourquoi pas vous ?)

• Contactez-nous ! Le Campus Sud des Métiers vous accompagne pour votre recrutement en vous 
proposant des profils validés et répondant à vos besoins

• Ou transmettez-nous votre offre directement sur notre site : 
www.campussuddesmetiers.com/entreprises/offres-emploi-alternance/ 
Nous vous contactons pour en discuter !

• Au Campus Sud des Métiers nous établissons le contrat d’alternance et la convention de 
formation : il ne vous reste qu’à les transmettre à votre OPCO ou à nous mandater pour qu’on le 
fasse pour vous

• www.quel-est-mon-opco.francecompetences.fr

Identifier  votre besoin

S’inscrire  auprès de l’OPCO de votre domaine d’activité, si ce n’est pas déjà le cas

Recruter  un candidat

Contractualiser  votre recrutement

La taxe d’apprentissage est un impôt 
versé par les entreprises destiné à 
financer le développement des 
formations en apprentissage et la 
formation initiale.

Pour une partie de cet impôt, vous 
pouvez décider de son attribution 
aux établissements de formation de 
votre choix. Jouez la proximité et 
réalisez un investissement d’avenir 
en la versant aux établissements 
habilités du Campus Sud des 
Métiers !

LE SAVIEZ-VOUS ?

Christelle Del Peschio - Moto & carrosserie
christelle.del-peschio@cote-azur.cci.fr 

06 70 31 71 92

Hania Mokhtari - Mécanique
hania.mokhtari@cote-azur.cci.fr 

06 80 56 54 98

Campus Sud des Métiers
13 avenue Simone Veil, 06 200 Nice

Actions permettant de faire valider 
les acquis de l’expérience


